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Tableaux des changements par carte Visa* Banque Laurentienne

Votre ancienne carte Visa* Banque Laurentienne sera bientôt convertie en une nouvelle carte 
Visa. Vous trouverez plus de détails sur les changements à venir dans ce document.

Votre carte Visa Noire Ma Récompense Banque Laurentienne 
devient la carte Visa Ma Récompense Banque Laurentienne  .  . Page 2  ›

Votre carte Visa Infinite* Banque Laurentienne 
devient la carte Visa Infinite* Banque Laurentienne  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Page 3  ›

Avant Après

Votre carte Visa DOLLARS Banque Laurentienne  
devient la carte Visa Remises Banque Laurentienne  .  .  .  .  .  .  .  .  . Page 5  ›

Votre carte Visa Noire à Taux Réduit Banque Laurentienne 
devient la carte Visa à Taux Réduit Banque Laurentienne   .  .  .  . Page 6  ›

Votre carte Visa EXPLORE Banque Laurentienne  
devient la carte Visa EXPLORE Banque Laurentienne  .  .  .  .  .  .  .  . Page 8  ›

Votre carte Visa Noire Banque Laurentienne  
devient la carte Visa Ma Récompense Banque Laurentienne  .  .  . Page 9  ›

Votre carte Visa Noire CAA Banque Laurentienne  
devient la carte Visa Ma Récompense Banque Laurentienne  .  .  . Page 11  ›

Votre carte Visa B2B Remises Banque Laurentienne  
devient la carte Visa Remises Banque Laurentienne  .  .  .  .  .  .  .  .  . Page 7  ›

Votre carte Visa Noire Marge de Crédit Banque Laurentienne 
devient la carte Visa à Taux Réduit Banque Laurentienne  .  .  .  .  .Page 13  ›
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Changements à venir pour la carte Visa Noire Ma Récompense 
Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle  Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa Noire Ma Récompense 
Banque Laurentienne

Visa Ma Récompense 
Banque Laurentienne 

Frais annuels 42 $ (3,50 $/mois) remboursés  
si 350 $ d’achats/mois.

Aucuns frais 

Taux d'intérêt 19,99 % sur les Achats.
21,99 % sur les Transferts de solde et les 
Avances de fonds.

20,99 % sur les Achats.
21,99 % sur les Transferts de solde. 
22,99 % sur les Avances de fonds.

Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :
Frais de plan de versements échelonnés : 
Frais de montage pour un Plan de 
versements échelonnés (pour les Titulaires 
de carte résidant à l’extérieur du Québec 
seulement) : 1,5 % du montant de l’achat 
(incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa Noire 
Ma Récompense Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour  
de l’Entente régissant l’utilisation des cartes Visa* Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Noire Ma Récompense 

Banque Laurentienne
Visa Ma Récompense 
Banque Laurentienne 

Programme de 
récompenses

Obtenez 1 point sur l’essence, l’épicerie 
et les débits préautorisés et 0,5 point sur 
tous les autres Achats admissibles.
Échangez vos points contre des chèques-
cadeaux, des chèques d’investissement 
de la Banque Laurentienne et des articles 
de la Zone de récompenses.

Obtenez 1 point sur l’essence, l’épicerie et 
les débits préautorisés et 0,5 point sur tous 
les autres Achats admissibles.
Obtenez des points en prime pour chaque 
dollar dépensé sur les offres exclusives des 
commerçants disponibles par l’entremise 
des Récompenses Banque Laurentienne.
Échangez vos points contre une remise en 
argent sur le Solde de votre Compte ou sur 
un Achat spécifique1.
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Changements à venir pour la carte Visa Infinite Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa Infinite Banque Laurentienne Visa Infinite Banque Laurentienne
Paiement  
minimum

Si vous résidez au Québec et que votre 
compte a été ouvert avant le 31 août 2020 :
Votre paiement minimum correspond à :
Le plus élevé des montants suivants : 
i) 50 $ ou ii) 3 % du solde du compte (à 
l’exclusion de tout montant qui dépasse 
votre limite de crédit), qui sera augmenté 
par tranches de 0,5 % annuellement par 
la suite, jusqu’à ce que 5 % soit atteint le 
1er août 2025.
Si, à tout moment, vous changez votre 
adresse du Québec vers une autre 
province ou un autre territoire du Canada, 
le paiement minimum sera mis à jour 
selon celui qui s’applique aux juridictions 
hors Québec dans les dix (10) jours 
ouvrables suivant la date à laquelle la 
Banque Laurentienne du Canada reçoit 
l’avis du changement d’adresse. 
Si vous résidez au Québec et que votre 
compte a été ouvert le ou après le 
31 août 2020 :
Votre paiement minimum correspond à :
Le plus élevé des montants suivants : 
i) 50 $ ou ii) 5 % du solde du compte 
(excluant tout montant qui excède votre 
limite de crédit).
Si, à tout moment, vous changez votre 
adresse d’une autre province ou d’un 
territoire du Canada pour le Québec, le 
paiement minimum sera mis à jour au plus 
élevé de 50 $ ou de 5 % (excluant tout 
montant excédant votre limite de crédit) 
du solde du compte dans les dix (10) 
jours ouvrables suivant la date à laquelle 
la Banque Laurentienne du Canada reçoit 
l’avis du changement d’adresse.
Dans tous les cas, tout montant de dette 
excédant votre limite de crédit ; et tout 
montant minimum impayé des mois 
précédents, le cas échéant, seront ajoutés 
à votre paiement minimum indiqué sur 
votre relevé de compte actuel.

Si vous résidez au Québec et que votre compte a 
été ouvert avant le 31 août 2020 :
Votre paiement minimum correspond à :
Le plus élevé des montants suivants : i) 50 $ ou 
ii) 3 % du solde du compte, qui sera augmenté 
par tranches de 0,5 % annuellement par la suite, 
jusqu’à ce que 5 % soit atteint le 1er août 2025.
Si vous résidez au Québec et que votre compte a 
été ouvert le ou après le 31 août 2020 :
Votre paiement minimum correspond à :
Le plus élevé des montants suivants : i) 50 $ ou 
ii) 5 % du solde du compte à la fin de la période 
(à l’exclusion du montant de l’achat converti en un 
plan de paiement par versements).
Si vous résidez au Canada, mais à l’extérieur du 
Québec :
Votre paiement minimum correspond au plus élevé 
des deux montants suivants : i) 50 $ ou ii) 3 % 
du solde du compte à la fin de la période (à 
l’exclusion du montant de l’achat converti en plan 
à versements).
Dans tous les cas :
Le cas échéant, votre paiement minimum 
mensuel comprendra également les montants 
des versements mensuels courants liés aux plans 
de versements, comme indiqué sur votre relevé 
mensuel. 
Si, en tout temps, vous changez votre adresse du 
Québec vers une autre province ou un autre territoire 
du Canada, le paiement minimum sera mis à jour en 
fonction de celui qui s’applique aux juridictions hors 
Québec dans les dix (10) jours ouvrables suivant la 
date à laquelle la Banque Laurentienne du Canada 
reçoit un avis de changement d’adresse.
Si, en tout temps, vous changez votre adresse 
d’une autre province ou d’un territoire du Canada 
au Québec, le paiement minimum sera mis à jour en 
fonction de celui qui s’applique au Québec dans les 
dix (10) jours ouvrables suivant la date à laquelle 
la Banque Laurentienne du Canada reçoit l’avis de 
changement d’adresse.
Dans tous les cas, tout montant minimum impayé 
des mois précédents, le cas échéant, sera ajouté à 
votre paiement minimum indiqué sur votre relevé de 
compte actuel.
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Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Infinite Banque Laurentienne Visa Infinite Banque Laurentienne
Taux d'intérêt 19,99 % sur les Achats.

21,99 % sur les Transferts de solde et 
les Avances de fonds.

20,99 % sur les Achats.
21,99 % sur les Transferts de solde. 
22,99 % sur les Avances de fonds.

Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :
Frais de Plan de versements échelonnés : Frais de 
montage pour un Plan de versements échelonnés 
(pour les Titulaires de carte résidant à l’extérieur 
du Québec seulement) : 1,5 % du montant de 
l’achat (incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au Plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa Infinite 
Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour de l’Entente régissant 
l’utilisation des cartes Visa* de la Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Infinite Banque Laurentienne Visa Infinite Banque Laurentienne
Programme de 
récompenses 

Obtenez 2 points sur les débits 
préautorisés, 2 points sur l’essence, 
les produits d’épicerie, les voyages et 
les transports et 1 point sur les autres 
Achats admissibles. Recevez des points 
supplémentaires lorsque vous réservez un 
voyage avec Vision 2000.
Échangez vos points contre des chèques-
cadeaux, des chèques d’investissement de 
la Banque Laurentienne et des articles de 
la Zone de récompenses et échangez vos 
points contre des remises en argent sur 
votre carte.

Obtenez 2 points sur les débits préautorisés, 
2 points sur l’essence, les produits d’épicerie, les 
voyages et les transports et 1 point sur les autres 
Achats admissibles. 
Obtenez des points en prime pour chaque 
dollar dépensé sur les offres exclusives des 
commerçants disponibles par l’entremise des 
Récompenses Banque Laurentienne.
Échangez vos points contre une remise en argent 
sur le Solde de votre Compte ou contre un Achat 
spécifique1.
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Changements à venir pour la carte Visa DOLLARS Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa DOLLARS Banque Laurentienne Visa Remises Banque Laurentienne 
Taux d'intérêt 19,99 % sur les Achats.

21,99 % sur les Transferts de solde et les 
Avances de fonds.

20,99 % sur les Achats.
21,99 % sur les Transferts de solde. 
22,99 % sur les Avances de fonds.

Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :
Frais de plan de versements échelonnés : 
Frais de montage pour un Plan de 
versements échelonnés (pour les Titulaires 
de carte résidant à l’extérieur du Québec 
seulement) : 1,5 % du montant de l’achat 
(incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa DOLLARS 
Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour de l’Entente régissant 
l’utilisation des cartes Visa* Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa DOLLARS Banque Laurentienne Visa Remises Banque Laurentienne 
Programme de 
récompenses

Obtenez 2 % de remises en argent sur les 
débits préautorisés, 2 % de remises en 
argent sur l’essence et l’épicerie et 1 % 
de remises en argent sur tous les autres 
Achats admissibles.   
Vous pouvez appliquer vos remises en 
argent sur le solde de votre compte.

Obtenez 2 % sur les débits préautorisés, 
2 % sur l’essence et l’épicerie et 1 % sur 
tous les autres Achats admissibles.
Obtenez des remises en argent en prime 
pour chaque dollar dépensé sur les offres 
exclusives des commerçants disponibles 
par l’entremise des Récompenses 
Banque Laurentienne.
Appliquez vos remises en argent sur le 
Solde de votre Compte ou sur un Achat 
spécifique1.
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Changements à venir pour la carte Visa Noire à Taux Réduit 
Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa Noire à Taux Réduit 
Banque Laurentienne 

Visa à Taux Réduit 
Banque Laurentienne

Taux d'intérêt 12,49 % sur les Achats, les Transferts de 
solde et les Avances de fonds.

12,49 % sur les Achats et les Transferts de 
solde.
13,99 % sur les Avances de fonds.

Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :
Frais de plan de versements échelonnés : 
Frais de montage pour un Plan de 
versements échelonnés (pour les Titulaires 
de carte résidant à l’extérieur du Québec 
seulement) : 1,5 % du montant de l’achat 
(incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa Noire à 
Taux Réduit Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour de l’Entente 
régissant l’utilisation des cartes Visa* Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Noire à Taux Réduit 

Banque Laurentienne 
Visa à Taux Réduit 
Banque Laurentienne

Programme de 
récompenses

NA  Obtenez des points pour chaque dollar 
dépensé sur les offres exclusives des 
commerçants disponibles par l’entremise 
des Récompenses Banque Laurentienne.
Échangez vos points contre une remise 
en argent sur le Solde de votre Compte ou 
contre un Achat spécifique1.
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Changements à venir pour la carte Visa B2B Remises Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa B2B Remises Banque Laurentienne Visa Remises Banque Laurentienne
Taux d'intérêt 19,99 % sur les Achats.

21,99 % sur les Transferts de solde et les 
Avances de fonds.

20,99 % sur les Achats.
21,99 % sur les Transferts de solde. 
22,99 % sur les Avances de fonds.

Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :
Frais de plan de versements échelonnés : 
Frais de montage pour un Plan de 
versements échelonnés (pour les Titulaires 
de carte résidant à l’extérieur du Québec 
seulement) : 1,5 % du montant de l’achat 
(incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa B2B Remises 
Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour de l’Entente régissant 
l’utilisation des cartes Visa* Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa B2B Remises Banque Laurentienne Visa Remises Banque Laurentienne
Programme de 
récompenses

Obtenez 3 % pour les factures de 
services publiques payées au moyen de 
votre carte 2 % de remises en argent sur 
l’essence et l’épicerie et 1 % de remises 
en argent sur tous les autres Achats 
admissibles.
Remises automatiques appliquées 
chaque année sur le relevé de décembre.  

Obtenez 2 % sur les débits préautorisés, 
2 % de remises en argent sur l’essence et 
l’épicerie et 1 % de remises en argent sur 
tous les autres Achats admissibles. 
Obtenez des remises en argent en prime 
sur les offres des commerçants disponibles 
par l’entremise des Récompenses 
Banque Laurentienne. 
Vous pouvez également appliquer votre 
remise en argent à un Achat spécifique1.
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Changements à venir pour la carte Visa EXPLORE Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa EXPLORE Banque Laurentienne Visa EXPLORE Banque Laurentienne 
Taux d'intérêt 19,99 % sur les Achats.

21,99 % sur les Transferts de solde et les 
Avances de fonds.

20,99 % sur les Achats.
21,99 % sur les Transferts de solde. 
22,99 % sur les Avances de fonds.

Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :
Frais de plan de versements échelonnés : 
Frais de montage pour un Plan de 
versements échelonnés (pour les Titulaires 
de carte résidant à l’extérieur du Québec 
seulement) : 1,5 % du montant de l’achat 
(incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa EXPLORE 
Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour de l’Entente régissant 
l’utilisation des cartes Visa* de la Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa EXPLORE Banque Laurentienne Visa EXPLORE Banque Laurentienne 
Programme de 
récompenses

Obtenez 2 points sur les débits 
préautorisés, 2 points sur les transports 
et les voyages et 1 point sur les autres 
Achats admissibles.  
Recevez des points supplémentaires lors 
d’achats pour vos réservations de voyage 
avec Vision 2000.
Échangez vos points contre des chèques-
cadeaux, des chèques d’investissement 
de la Banque Laurentienne et des articles 
de la Zone de récompenses. Vous pouvez 
également échanger vos points contre le 
coût de votre voyage acheté avec votre 
carte. 

Obtenez 2 points sur les débits 
préautorisés, 2 points sur les transports et 
les voyages et 1 point sur tous les autres 
Achats admissibles.
Obtenez des points en prime pour chaque 
dollar dépensé sur les offres exclusives des 
commerçants disponibles par l’entremise 
des Récompenses Banque Laurentienne.
Échangez vos points contre une remise en 
argent sur le Solde de votre Compte ou sur 
un Achat spécifique1.
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Changements à venir pour la carte Visa Noire Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa Noire Banque Laurentienne Visa Ma Récompense Banque Laurentienne
Taux d'intérêt 19,99 % sur les Achats.

21,99 % sur les Transferts de solde et les 
Avances de fonds.

20,99 % sur les Achats.
21,99 % sur les Transferts de solde. 
22,99 % sur les Avances de fonds.

Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :
Frais de plan de versements échelonnés : 
Frais de montage pour un Plan de 
versements échelonnés (pour les Titulaires 
de carte résidant à l’extérieur du Québec 
seulement) : 1,5 % du montant de l’achat 
(incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa Noire 
Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour de l’Entente régissant 
l’utilisation des cartes Visa* Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Noire Banque Laurentienne Visa Ma Récompense Banque Laurentienne
Programme de 
récompenses

NA Obtenez 1 point sur l’essence, l’épicerie et 
les débits préautorisés et 0,5 point sur tous 
les Achats admissibles. 
Obtenez des récompenses en prime pour 
chaque dollar dépensé sur les offres 
exclusives des commerçants disponibles 
par l’entremise des Récompenses 
Banque Laurentienne. 
Échangez vos points contre une remise en 
argent sur le Solde de votre Compte ou sur 
un Achat spécifique1.
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Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Noire Banque Laurentienne Visa Ma Récompense Banque Laurentienne
Programme 
d’assurances 

Profitez de l’Assurance des achats qui 
protège contre le vol ou les dommages 
accidentels pendant 90 jours sur les 
marchandises achetées avec votre carte.  
Bénéficiez de la prolongation de la garantie 
du fabricant jusqu’à concurrence d’un an.
Pour accéder au sommaire (qui contient 
des renseignements importants sur 
votre couverture) et à la fiche de 
renseignements, nous vous invitons à 
consulter le :  
www.banquelaurentienne.ca/experiencecarte.
Vous pouvez également nous joindre au 
1-800 252-1846 ou vous rendre dans 
une succursale pour en obtenir une copie 
imprimée.

http://www.banquelaurentienne.ca/experiencecarte
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Changements à venir pour la carte Visa Noire CAA Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa Noire CAA Banque Laurentienne Visa Ma Récompense Banque Laurentienne
Taux d'intérêt 19,99 % sur les Achats.

21,99 % sur les Transferts de solde et les 
Avances de fonds.

20,99 % sur les Achats.
21,99 % sur les Transferts de solde. 
22,99 % sur les Avances de fonds.

Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :
Frais de plan de versements échelonnés : 
Frais de montage pour un Plan de 
versements échelonnés (pour les Titulaires 
de carte résidant à l’extérieur du Québec 
seulement) : 1,5 % du montant de l’achat 
(incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa Noire CAA 
Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour de l’Entente régissant 
l’utilisation des cartes Visa* Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Noire CAA Banque Laurentienne Visa Ma Récompense Banque Laurentienne
Programme de 
récompenses

Obtenez 0,5 % de remises en argent sur 
tous vos achats.
Crédit appliqué automatiquement au 
solde de votre relevé de compte sur une 
base mensuelle.  

Obtenez 1 point sur l’essence, l’épicerie et 
les débits préautorisés et 0,5 point sur tous 
les autres Achats admissibles. 
Obtenez des points en prime pour chaque 
dollar dépensé sur les offres exclusives des 
commerçants disponibles par l’entremise 
de Récompenses Banque Laurentienne. 
Échangez vos points contre une remise en 
argent sur le Solde de votre Compte ou sur 
un Achat spécifique1.
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Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Noire CAA Banque Laurentienne Visa Ma Récompense Banque Laurentienne
Couverture 
d’assurance

NA Profitez de la protection des achats 
Couverture contre le vol ou les dommages 
accidentels pendant 90 jours sur les 
marchandises achetées avec votre carte. 
Bénéficiez de la prolongation de la garantie 
du fabricant jusqu’à concurrence d’un an.
Pour accéder au sommaire (qui contient 
des renseignements importants sur 
votre couverture) et à la fiche de 
renseignements, nous vous invitons à 
consulter le :  
www.banquelaurentienne.ca/experiencecarte.
Vous pouvez également nous joindre au 
1-800 252-1846 ou vous rendre dans 
une succursale pour en obtenir une copie 
imprimée.

http://www.banquelaurentienne.ca/experiencecarte
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Changements à venir pour la carte Visa Marge de Crédit Banque Laurentienne

Vous trouverez ci-après les changements apportés à la déclaration  
qui vous a été remise lors de l’ouverture de votre compte.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte  

Nom de la carte Visa Marge de Crédit Banque Laurentienne Visa à Taux Réduit Banque Laurentienne 
Autres frais NA Les frais suivants sont ajoutés :

Frais de plan de versements échelonnés : 
Frais de montage pour un Plan de 
versements échelonnés (pour les Titulaires 
de carte résidant à l’extérieur du Québec 
seulement) : 1,5 % du montant de l’achat 
(incluant les taxes applicables) qui est 
inscrit au plan de versements échelonnés.
Les autres frais demeurent inchangés.

Vous trouverez ci-après un résumé des changements apportés à votre carte Visa Marge de 
Crédit Banque Laurentienne. Pour plus de détails, consultez la mise à jour de l’Entente régissant 
l’utilisation des cartes Visa* Banque Laurentienne jointe à votre lettre.

Ce qui change Carte actuelle Nouvelle carte 
Nom de la carte Visa Marge de Crédit Banque Laurentienne Visa à Taux Réduit Banque Laurentienne 
Programme de 
récompenses

Aucun Obtenez des points pour chaque dollar 
dépensé sur les offres exclusives des 
commerçants disponibles par l’entremise 
des Récompenses Banque Laurentienne. 
Échangez vos points contre une remise en 
argent sur le Solde de votre Compte ou sur 
un Achat spécifique1.
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Notes légales :

Banque Laurentienne : Banque Laurentienne du Canada. 
* Marque de commerce de Visa Int., utilisée sous licence.

Les termes en majuscules qui ne sont pas définis dans ce document ont la signification qui leur est attribuée dans l’Entente régissant l’utilisation 
des cartes Visa* Banque Laurentienne, telle que mise à jour.

1. Pour tous les détails sur les modalités applicables au programme de récompenses, veuillez vous référer à la mise à jour de l’Entente régissant 
l’utilisation des cartes Visa* Banque Laurentienne qui vous est jointe à votre lettre.
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